
Demande d’évaluation de
l’épaisseur de la couche de nacre

La Cellule de contrôle de la qualité de la perle (CCQP), est située à la Plaza 
haute du centre Vaima à Papeete.
Ouverture du lundi au jeudi de 8h00 à 16h00 et le vendredi de 8h00 à 15h00.
Les réservations sont obligatoires. Le standard téléphonique est le 40 54 00 35.

? COMMENT ?

La certification est accessible à tous. La Direction des ressources marines (DRM) 
peut effectuer, à la demande et selon ses disponibilités, des évaluations de l'épais-
seur de la couche de nacre des perles de culture de Tahiti. Ces évaluations peuvent 
être gratuites ou payantes.

Toute demande d'évaluation de l'épaisseur de la couche 
de nacre peut être sollicitée par un professionnel de la 
perle (producteur ou négociant de produits perliers, détail-
lant artisan, détaillant bijoutier ou entreprise franche) ou 
un particulier.

POUR QUI ?
?

 Évaluation gratuite
Vous êtes producteur de produits perliers, vous venez enregistrer votre récolte
et souhaitez séparer les perles avec plus de 0,8 mm d’épaisseur de nacre.
Ce qu’il faut apporter au rendez-vous :

◗ Votre carte de producteur ou votre carte de procuration au nom du producteur concerné ;
◗ Les perles à évaluer, présentées par forme et taille ;
◗ Des sachets pour recevoir les perles triées ;
◗ Les formulaires suivants dûment remplis :
 1) Renseignements relatifs au producteur pour un contrôle après production ;
 2) Listing des lots de perles à déposer dans le cadre d’un contrôle après production ;
 3) Tableau de classification (tailles et formes).

À l’issue de l’évaluation, la DRM vous délivrera une :
« Certification de l’épaisseur de la couche de nacre des perles de culture de Tahiti ».

 A l'issue de chaque 
évaluation qui peut être 
par perle ou par lot de 
perles, un certificat est 
délivré.

 Cette prestation ne 
concerne que les perles 
de culture de Tahiti et 
pas les autres produits 
perliers.

Pour + d’infos
rendez-vous sur : 

ressources-marines.gov.pf
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TARIFS

Téléchargez-les sur : 
ressources-marines.gov.pf

rubrique : Démarches
administratives

 Formulaire de renseigne-
ments relatifs au contrôle après 
production ;
 Listing des perles déposées 
dans le cadre du contrôle après 
production ;
 Tableau de classification des 
perles de culture.

 Tableau de classification 
des perles de culture.
 Listing des lots de 
perles déposés.

DOCUMENTS
RAPPEL DES DOCUMENTS À PRODUIRE

Les tarifs de l'évaluation payante sont fixés par un arrêté voté en Conseil des ministres.
Ils peuvent être modifiés, sous réserve de l'aval du Conseil de la perliculture.

 Évaluation payante
Vous souhaitez connaître l’épaisseur de la couche de nacre de votre perle ou séparer les perles dont l’épais-
seur de nacre dépasse une certaine épaisseur de votre choix.
Ce qu’il faut apporter au rendez-vous :
◗ Votre carte professionnelle ou votre carte d’identité pour les particuliers ;
◗ Les perles à évaluer, présentées par forme et taille ; 
◗ Des sachets pour recevoir les perles triées le cas échéant ;
◗ Le formulaire suivant dûment rempli : « Tableau de classification (tailles et formes) ».
◗ Listing des lots de perles déposés.
Cette prestation est effectuée selon les disponibilités de la CCQP et peut être refusée si l'organisation ne le 
permet pas.
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU PRODUCTEUR  
(CONTROLE APRES PRODUCTION) 

1. PERSONNE PHYSIQUE

NOM : ……………………………………………………………………..…………………………… 

PRENOMS : …………………….……………………………………………………………………... 

N° carte professionnelle : ….……     Île : ………………….     Validité : ……………………….…… 

2. PERSONNE MORALE

NOM OU RAISON SOCIALE :…………………………………………………………..…………… 

NOM DU GERANT OU DE SON REPRESENTANT : …………………………………………….... 

N° carte professionnelle : …………      Île : …………………….      Validité : ……………………… 

3. COORDONNEES

ADRESSE GEOGRAPHIQUE : ……………………………………………………………………….

BOITE POSTALE : ………………  CODE POSTAL : ……..…...  COMMUNE : ………………….. 

N° TELEPHONE DOMICILE : ………………………………………………………………..……… 

N° TELEPHONE PORTABLE : ………………………………………………………………….……

N° TELEPHONE BUREAU : ………………………………….………………………………….….. 

EMAIL :………………………………………………………………………………………………… 

4. MANDATAIRE 

NOM : ………………………………………………………………………….…..………………..….. 

PRENOM : ………………………………………………………………................................................

N° carte de procuration……………………………Validité :……………………………………….….. 

N° TELEPHONE DOMICILE : …………………………………………………………………………

N° TELEPHONE PORTABLE : ………………………………………………………..………….……

N° TELEPHONE BUREAU : …………………………………………………………….………….… 

EMAIL :………………………………………………………………………..……………………….. 

Fait à………………………………………,      le …………………………………... 

Signature de l’exportateur ou du mandataire :

Renseignements relatifs
au producteur

(contrôle après production)
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU PRODUCTEUR  
(CONTROLE APRES PRODUCTION) 

1. PERSONNE PHYSIQUE

NOM : ……………………………………………………………………..…………………………… 

PRENOMS : …………………….……………………………………………………………………... 

N° carte professionnelle : ….……     Île : ………………….     Validité : ……………………….…… 

2. PERSONNE MORALE

NOM OU RAISON SOCIALE :…………………………………………………………..…………… 

NOM DU GERANT OU DE SON REPRESENTANT : …………………………………………….... 

N° carte professionnelle : …………      Île : …………………….      Validité : ……………………… 

3. COORDONNEES

ADRESSE GEOGRAPHIQUE : ……………………………………………………………………….

BOITE POSTALE : ………………  CODE POSTAL : ……..…...  COMMUNE : ………………….. 

N° TELEPHONE DOMICILE : ………………………………………………………………..……… 

N° TELEPHONE PORTABLE : ………………………………………………………………….……

N° TELEPHONE BUREAU : ………………………………….………………………………….….. 

EMAIL :………………………………………………………………………………………………… 

4. MANDATAIRE 

NOM : ………………………………………………………………………….…..………………..….. 

PRENOM : ………………………………………………………………................................................

N° carte de procuration……………………………Validité :……………………………………….….. 

N° TELEPHONE DOMICILE : …………………………………………………………………………

N° TELEPHONE PORTABLE : ………………………………………………………..………….……

N° TELEPHONE BUREAU : …………………………………………………………….………….… 

EMAIL :………………………………………………………………………..……………………….. 

Fait à………………………………………,      le …………………………………... 

Signature de l’exportateur ou du mandataire :

Nom :

Société : 

 Evaluation de l'Epaisseur (1) (+ ou -8 mm) Exportation(2) 

Perle Ksh Nbre Pds

Nbre
de perles
apportées

Taille    

Si évaluation épaisseur

Nbre
Ksh

Nbre
> 0,8mm

Nbre
< 0,8mm

Conformément à la Loi de Pays N° 2017-16 du 18 juillet 2017 réglementant les activités professionnelles liées à la production et la 
commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française

Listing des lots de perles déposés
dans le cadre d'un contrôle après production

……...………………………..………………………

Cadre réservé à la cellule contrôle qualité de la perle 
(D.R.M)

Diff. 
Nbre
Non 

visible
Pds

Nbre
de perles

réceptionnées
Qualité  Forme Lot

n°

Prénom : …………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

Total :

1 - A cocher si le producteur souhaite une évaluation de l'épaisseur ("Taille" obligatoire) 

2 - A cocher si le producteur souhaite exporter simultanément sa production. ( "Qualité" obligatoire)
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Listing des lots des perles
déposés dans le cadre

d’un contrôle après production

Tableau de classification des perles de cultureTableau de classification des perles de culturep
Loi de Pays N° 2017 16 APF du 18 juillet 2017 réglementant les activités professionnelles liéesLoi de Pays N 2017 16 APF du 18 juillet 2017 réglementant les activités professionnelles liées

à la productionà la production

et la commetrcialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie françaiseet la commetrcialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française

DEFINITIFDEFINITIF
Pays de destination :N° de la déclaration en douane d'exportation :

TEMPORAIRE
Pays de destination : N  de la déclaration en douane d exportation :

TEMPORAIRE

SPHERIQUES SYMETRIQUES SYMETRIQUES ASYMETRIQUES
(Ronde/Semi ronde) (Drop/Ovale/Bouton/Semi baroque) (Baroque)

Q Q Q Q
TOTAL(Ronde/Semi-ronde) (Drop/Ovale/Bouton/Semi-baroque) (Baroque) TOTAL

Di èt t iDiamètre tamis 
(mm)(mm)

TOP        A/B C D E TOTAL TOP        A/B C D E TOTAL TOP        A/B C D E TOTAL Nombre

< 8< 8

88

99

1010

1111

1212

13

1414

1515

1616

17+17+

Nombre TotalNombre Total

Poids (gr)Poids (gr)

PoidsPoids
KEISHI (gr)KEISHI (gr)
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Tableau de classification des perles de culture
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